
 

 

MAIRIE  DE  PELLAFOL 

             38970 

 

COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du  21 mars 2015 

 

Ordre du jour : 

 

1. Vote des taxes 

2. Questions diverses 

 

Présents : Thierry Joubert, Gilles Barbe, Guy Masse, Jean-Michel Moutin,  Patrick Roux, 

Georges Doré, Stéphane Garcia, Elodie Aldebert 

Absents excusés : Eric Odet,  Daniel Roux, Corinne Demarest. 

 

1- Vote du taux des taxes 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide une augmentation de 1 % 

du taux des  taxes (Taxe d’habitation, Foncier bâti et Foncier non bâti). 

2- Questions diverses 
 

 Le site internet de la commune prend forme. La commission a présenté la page 

d’accueil et le choix d’un logo a été fait par l’ensemble des conseillers.  

 A la demande du SEDI une délibération est prise pour que le diagnostic de l’éclairage 

public de la commune soit prévu cette année dans le programme du SEDI. La 

participation financière de la commune sera de 700 € environ. 

 Pour se mettre en conformité avec la loi, deux compteurs seront placés sur les 

conduites d’AEP au réservoir de La Croix de la Pigne. Ils comptabiliseront les 

volumes arrivant des captages des Roussins et des Sauvages. 

 Un courrier va être adressé au SDISS afin qu’il conseille la commune pour 

l’amélioration de son réseau de défense incendie. 

 Le montant de la subvention versé aux associations sera de 200 €. Cette subvention 

sera réglée selon les conditions fixées dans le courrier  adressé à chacune des 

associations.  

 Un columbarium de 6 cases sera mis en place dans le cimetière des Payas. La 

construction sera confiée à l’entreprise Luyat de La Mure. 

 Les FitDays auront lieu mi- juillet. Une réunion est prévue en Mairie de Corps le 2 

avril pour finaliser l’organisation. Un conseiller municipal participera à cette réunion. 

 


